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Texte de la question

M. Pierre Cordier appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le système d'alerte et d'information des
populations (SAIP). Son objectif est d'alerter une population exposée, ou susceptible de l'être, aux
conséquences d'un événement grave. Ce dispositif de sirènes installées sur les toits des mairies sur l'ensemble
du territoire français peut être déclenché par différents intervenants à partir du centre opérationnel de gestion
interministérielle des crises (COGIC) du ministère de l'Intérieur, du centre opérationnel départemental (COD) du
préfet ou du centre opérationnel de zone (COZ) de l'état-major interministériel de zone ou localement par les
maires. Nos concitoyens sont d'ailleurs habitués à entendre les tests effectués chaque premier mercredi du mois
autour de midi. En cas de danger avéré, trois séquences d'une minute et quarante et une secondes, avec un
son modulé, montant et descendant, doivent se faire entendre. Celles-ci doivent par ailleurs être suivies d'une
diffusion de l'alerte à des opérateurs, relayant avec leurs propres moyens ces informations que ce soit sur des
panneaux à message variable, via un ensemble mobile d'alerte ou sur les comptes officiels des autorités. La
France doit transposer d'ici juin 2022 la directive n°2018/1972 du 11 décembre 2018 établissant un code
européen des communications électroniques. L'article 110 de cette directive prévoit ainsi que « lorsque des
systèmes d'alerte du public sont en place, les alertes publiques sont transmises à tous les utilisateurs finaux
concernés par des fournisseurs de services mobiles de communications interpersonnelles fondés sur la
numérotation. Les utilisateurs finaux concernés devraient être considérés comme étant ceux qui sont situés
dans les zones géographiques potentiellement touchées par des urgences ou des catastrophes majeures,
imminentes ou en cours, pendant la période d'alerte, selon les prescriptions des autorités compétentes ». Si
chacun comprend la pertinence d'alertes via les téléphones portables, il ne faut toutefois pas oublier que de
nombreux Français ne sont pas équipés de smartphones compatibles. Les personnes habitant dans un
périmètre de 20 km autour d'un site classé, à l'instar de la Centrale nucléaire de Chooz dans la Pointe des
Ardennes, doivent par conséquent pouvoir toujours être prévenues par les sirènes des mairies en cas de
danger. Elles peuvent être déclenchées très rapidement à distance, une grande partie de la population est
susceptible de les entendre, et leur coût de fonctionnement et d'entretien est modique. Il souhaite par
conséquent avoir confirmation que la réforme envisagée du système d'alerte et d'information des populations
(SAIP) prévoit bien le maintien des sirènes municipales comme principal vecteur de la diffusion de l'alerte.
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